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Ma chère Anne-Marie,

Il faut que je m’applique. En effet, toi, qui es ma fidèle relectrice, tu ne laisses rien passer. Pas une de mes coquilles ne t’échappe. Je vais donc m’atteler à un "sans fautes" et j’y mets intentionnellement un "s" car des petites fautes il y en a toujours plusieurs. Tant pis !

Thème du jour : le retour des concessions. C’est tout un programme ce truc-là !  Quand tu entends Damien Métrailler, président de l’ACC (Association des Communes Concédantes), par ailleurs président d’Evolène, tu t’envoies un nombre impressionnant de chiffres et encore des chiffres, surtout des pourcentages, lesquels, tu seras sans doute d’accord avec moi, sont à un exposé ce qu’un piment trop généreux est à un mets qui n’en demandait pas tant…

Enfin, c’est le bulletinier qui parle, le pauvre gus qui doit prendre des notes et les retranscrire de façon accessible au lecteur lambda. Comment veux-tu y arriver, c’est mission quasi impossible. Les chiffres tombent sur nous comme les gros flocons de neige d’une giboulée d’avril : tu les vois, mais, dès qu’ils touchent le sol, ils fondent et disparaissent. Alors, je décide de t’en faire grâce mais je vais simplement te dire de quoi il s’agit car j’imagine que, comme les membres de notre petite assemblée, tu ne sais même pas ce qu’est exactement un retour de concession. Allez, un petit encadré à ce sujet :

Qui dit concession dit concédant d’un droit à un concessionnaire. Ici, il s’agit de droit d’eau pendant une durée de quatre-vingts ans. Au terme de la concession le droit revient au concédant, qui récupère uniquement les parties mouillées (prise d’eau, accumulation, conduite forcée, turbine et canal de fuite). Il peut éventuellement racheter les parties sèches (génératrice, transformateur, poste de couplage et ligne électrique), lesquelles restent sinon propriétés du concessionnaire. Les concédants sont : pour le Rhône, l’Etat du Valais et pour tout le reste, les communes. Mais le fait que la majorité des concessionnaires se trouve hors Valais éveille la convoitise des Confédérés qui lorgnent avidement cet héritage et risquent de l’obtenir, si les Valaisans n’agissent pas de concert et de façon intelligente. On a vu ce qu’ils (les Confédérés) arrivent à faire avec certaines initiatives !

En sortant de cet encadré, je te précise encore qu’il faut agir rapidement. C’est pour cette raison sans doute que notre Grand Conseil vient de décider un moratoire de trois ans
. Non, ce n’est pas une blague ! Trois ans pour mettre les cons cédants en phase avec les autres. Mais où va-t-on ? C’est laisser tout le temps d’agir à nos chers Confédérés... pendant que nos députés et nos présidents vont continuer à se disputer là-dessus. 


Bis, bis, bis, si on s’était mis d’accord sur certains sujets, on n’aurait pas subi ce que l’on déplore très amèrement aujourd’hui… Je suis aussi d’avis qu’il faut réfléchir, faire travailler la matière grise mais tout de même… et pour reprendre la pensée du jour signée Pierre Dac : « si la matière grise était plus rose, le monde aurait moins les idées noires ». En l’occurrence, c’est un peu mon cas… mais peut-être que je ne suis pas très au courant… électrique !

Dans l’espoir d’avoir réussi mon parcours, je t’embrasse, ma chère Anne-Marie.

 14 09 12


Taddé


�  « Pendant la durée du moratoire, soit trois ans avec une prolongation possible de deux ans maximum, le Conseil d’Etat ne délivrera aucune décision d’approbation pour le renouvellement anticipé d’une concession de forces hydrauliques communales. Durant cette phase transitoire, nous allons travailler, a souligné Jean-Michel Cina. Il s’agira notamment de définir la meilleure manière de répartir et d’utiliser l’argent des concessions. Les concessions sur les droits d’eau arrivent progressivement à échéance, entre 2015 et 2060, selon les installations. Leur montant se chiffre en milliards de francs ».






